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Edito  

Voici l’été de retour avec mille activités présentées dans ce bulletin que vous pouvez 

également consulter ou partager avec des proches ou amis sur le site de la mairie  

https://saintmichelengreve.com/ où vous trouverez aussi des informations au jour le jour 

dans les  rubriques « actualités et évènements ».  Bonne lecture !     

                                                     Brigitte Laurin 
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Informations pratiques 
 

Mairie de Saint Michel en Grève 

02-96-35-74-41 

 mairie.stmichelengreve@wanadoo.fr 

Lundi 8h30-12h00 / 13h30-17h00 

Mardi 8h30-12h00 / après-midi: fermée au public 

Mercredi 8h30-12h00 / 13h30-17h00 

Jeudi 8h30-12h00 / après-midi: fermée au public 

Vendredi 8h30-12h00 / 13h30-17h00 

Samedi  Fermée 

 

Permanences des élus : sur rendez-vous 

Maire : tous les matins du lundi au vendredi 

 

Agence postale et photocopies  

02-96-35-74-49 

Lundi 9h à 12h et 14h à 18h 

Mardi, jeudi vendredi de 9h30 à 12h et 14h à 16h30, Mercredi 9h30 à 12h,Samedi fermé 

 

Ecole communale, garderie  

02-96-35-71-82 

 

Salle polyvalente  

Ouvertes aux diverses activités, possibilité de location 

Tennis municipal : 

1 court mis à la disposition en accès libre route des Moulins 

 

Déchets ménagers : 

Tri sélectif: par sacs et conteneurs  jaunes le mercredi matin les semaines impaires. 

Conteneurs permanents sur le parking de la salle des fêtes 

Ordures ménagères : le mercredi matin  toutes les semaines en Juillet et Aout 

 

Déchèteries : 

Plestin-les-grèves : 02-96-35-14-50 et 07-85-58-46-28 

 mardi, jeudi, samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h l’été et 17h30 après le 30 Septembre 

Ploumilliau : 06 85 53 21 59 

lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h  l’été et 17h30 après le 30 Septembre 

 

Directeur de la publication : le maire, François Ponchon 

Rédaction : Brigitte Laurin 

Logo église :  Alain Pouteau, infographiste  

Crédit photos : Cyril Le Marrec pour Le Télégramme ; Jean- Paul Leclercq pour Le Trégor ; Raphael Caussimon pour 
Ouest France, Adeline Prigent, élus et associations, 

mailto:mairie.stmichelengreve@wanadoo.fr
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Le mot du maire 
 

 Le Président de Lannion Trégor Communauté vient 
d’annoncer fin juin l’arrêt du projet création du 4 ème pont sur 
le Léguer à Lannion. Les arguments présentés pour cette 
décision sont : l’aspect financier du projet (21 Millions d’Euros), 
le calendrier de réalisation (2030), l’impact environnemental 
mais aussi le risque de contentieux. 
 
Je regrette – comme les autres maires du territoire – cette 
décision qui, après le renoncement de la rocade sud de 
Lannion marque une étape supplémentaire dans l’isolement 

des communes du pôle de Plestin-les-Grèves. Force est de constater que depuis plus de 
10 ans les projets d’équipements structurants n’ont jamais été installés sur notre pôle : 
piscine, parc des expositions, école de musique, encore dernièrement la gendarmerie de 
Lannion. La palme de l’occasion manquée étant la caserne des pompiers désormais 
implantée au nord de Lannion ……à 10 minutes de celle de Perros Guirec ! 
 
Le communiqué du Président évoque également un engagement à travailler avec les 
maires du pôle pour construire rapidement et concrètement un véritable programme de 
développement du sud du territoire, au nom d’une solidarité territoriale qui doit être 
préservée. 
C’est un engagement que nous suivrons de très près ; les projets devront être à la 
hauteur de la déception et les financements des projets communaux ne devront pas être 
comptés ; nous serons très vigilants. 
 
Quant à la commune, malgré cette déception qu’il faut dépasser, nous continuerons à 
nous battre pour le développement et l’attrait de Saint-Michel-en-Grève ; la construction 
de la maison d’assistantes maternelles et des logements sociaux a débuté ; le projet 
d’aménagement du bourg est en phase finale d’études avant un début de travaux en 
2024 ; le projet d’aménagement sur les terrains au-dessus de l’école poursuit son chemin 
ainsi que celui du cheminement de bord de plage. 
 
Nous avons eu également le plaisir d’accueillir deux nouveaux commerces de créations 
devant la plage et au sein de la maison d’Angèle. 
D’autre part, nous avons commencé une étude pour la rénovation énergétique de la 
mairie après celle de l’école. 
Par ailleurs, avec la détermination de Christophe Ropartz, nous avons pu prévoir 
l’installation du club de plage cet été. 
 Il y aura aussi le traditionnel feu d’artifice le 13 Juillet et la séance toujours offerte du 
cinéma de plage le 29 juillet 
 

Je souhaite à tous un bel été. 
 

François PONCHON 
 
 

. 

 



 4 

Informations municipales 
 

Liste de diffusion 

Toujours proposée aux particuliers, associations et communes qui souhaitent être 

informés par mail sur l’état des projets de la commune, les manifestations et d’une façon 

générale sur la vie de la commune. Un formulaire de contact vous sera adressé pour 

votre inscription par mail à l’adresse:     contact@saintmichelengreve.com 

avec l’objet:  Demande d’inscription sur la liste de diffusion 

Naturellement pour se conformer à la législation sur les droits et les libertés, les adresses 

mail seront exclusivement utilisées à cette fin et chacun pourra se désinscrire à tout 

moment. 

Taxe de séjour 

La taxe de séjour pour les locations saisonnières est exigible toute l’année. 

Les données sont à saisir sur le site  https://taxedesejour.lannion-tregor.com/. 

Le deuxième  quadrimestre est déclarable du 1er Mai  au 31 Août  2023 et sera payable 

du 1er au 21 Septembre  2023 

Contrôle sanitaire et eaux de baignades  

Les contrôles réalisés le 1er juin 2023 est favorable avec des taux 

d’ENTÉROCOQUES /100ml (MP) inférieurs à 15 et d’ESCHERICHIA COLI/ 

100ml également inférieur à 15 avec la conclusion : eau de bonne qualité.  

Plage propre 

On rappelle que le renouvellement de pollutions comme celles ayant amené par le passé 

l’interdiction des baignades à St Michel pourrait entrainer une interdiction durant trois ans 

des baignades par les autorités. C’est pourquoi comme chaque année,  depuis le 1er Mai 

jusqu’au 30 septembre, l’accès à nos plages est interdit aux chiens et autres animaux 

domestiques ainsi qu’aux chevaux dans les zones clairement indiquées par des 

panneaux du port de Toul ar Vilin au parking du Roscoät. Une crotte de chien contient 

plus de deux milliards de bactéries fécales… 

Travaux  

Au Roscoät, la station de pompe de relevage a été achevée et la 

restructuration de la station d’épuration est en cours comme prévu. 

Enfin le grand jour est arrivé pour la MAM ( assistantes maternelles ) 

dont le premier coup de pioche 

est prévu le 19 Juin 

 

 

mailto:contact@saintmichelengreve.com
https://taxedesejour.lannion-tregor.com/
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Dispositif Argent de poche.  

Cet été la municipalité a mis à nouveau en place le dispositif « Argent de poche » à 

destination des jeunes de 15 à 17 ans ce qui leur permet aux jeunes de s’impliquer dans 

des chantiers de la commune ( nettoyage , peinture, jardinage) en étant encadrés par le 

personnel communal ou les élus, à raison de 3 heures par jour indemnisées 15 euros. 

 

Office du Tourisme  

Il est rappelé que le bureau d'information de  

l’Office de Tourisme Bretagne Côte de Granit Rose le plus proche est 

situé place du 19 mars 1962 à Plestin-les-Grèves  

Horaires d'ouverture : 09:30 - 12:30 et 14:00 - 17:30 Tel 02 96 35 61  

.. 

 

 

 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 JANVIER 2023 

 

Présents : François PONCHON, Christophe ROPARTZ, Jean-Max MARTIN, Aude RUVOEN (secrétaire 

de séance), Brigitte LAURIN, Myrlande MARZIN, Jean Marie LUCAS. 

La séance est ouverte à 20 h 30 

1/ Adoption du procès-verbal de la précédente séance 

Sans observation le procès-verbal de la séance du 25 Novembre 2022 est adopté à l’unanimité. 

2/ Commémoration du 80ème anniversaire du débarquement allié 

Une assemblée générale de l’association AUTHOR 2 s’est tenue le 28/11 à la salle des fêtes. 

Les communes présentes (8 sur 9) ont validé le principe d’organiser une commémoration pour 

célébrer l’anniversaire des 80 ans du débarquement. 

Le bureau de l’association étant démissionnaire, il convient – pour le fonctionnement de 

l’association – de trouver un Président, un Secrétaire et un Trésorier. Le Maire ne peut pas être 

Président (incompatibilité). 

Une réunion est prévue le 30 Janvier à 18 h 30. 
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Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité 

2/ Achat d’équipement 

Le conseil municipal est appelé à se prononcer sur des devis d’achat 

1. Enduit sur le mur de l’impasse du DOSSEN suite à la réfection du mur et à la demande de 

riverain : Entreprise COSQUER : 55 M² d’enduit gratté : 3.498 € TTC 

2. Rayonnages pour l’atelier : ADEQUAT : 10 : 1448, 29 € TTC 

3. Remplacement des tubes fluorescent par des led à la salle des fêtes suite à des 

dysfonctionnements de l’interrupteur : Cedric VAUCHEY :  1024, 20 € TTC 

Par ailleurs, la commune vend à Cédric Vauchey une benne du tracteur (inutilisée) au prix de 150 € 

Le conseil municipal valide à l’unanimité cette modification budgétaire 

3/ Subvention d’équilibre pour le budget annexe de l’école 

La commune accorde une subvention d’équilibre de 10.000 € au budget de l’école avant le vote du 

budget 2023. 

Le conseil donne son accord à l’unanimité. 

4/ Recours au tribunal administratif pour le cinéma de plage 

Dans le cadre du contentieux de la commune contre la décision du CNC de ne pas autoriser la 

séance de cinéma de plage cet été, deux procédures avaient été engagées ; un référé suspension (le 

TA de Rennes a suspendu la décision du CNC) et un recours en annulation. 

Le CNC vient d’adresser au TA de Rennes un mémoire en défense demandant de prononcer un non-

lieu à statuer compte tenu qu’il s’est conformé à la décision du référé. Le CNC considère que le 

recours en annulation est devenu sans objet et qu’il n’y a plus lieu à statuer. 

Dans ce contexte, le TA de Rennes demande à la commune la production d’un mémoire en réponse 

et de se prononcer sur un désistement du recours. 

Il serait nécessaire de prendre un avis juridique sur les conséquences d’un désistement par la 

commune notamment au regard des prochaines séances de cinéma de plage que la commune 

organisera. 

Une demande d’avis a été présentée à LGP Avocats. 

LGP considère que nous avons obtenu satisfaction puisque à la suite de l’ordonnance de référé du 

27 juillet, l’autorisation de diffusion a été accordée et a pu être mise en exécution à la date prévue. 

Le litige n’est donc plus existant et rien ne s’oppose à ce que la commune se désiste. Le TA ne 

statuera donc pas au fond. 

Par une ordonnance en date du 13 Janvier 2023, le Président du tribunal de Rennes a, sur le 

fondement de l’article R.222-1 du code de justice administrative , constaté qu’il n’y a pas lieu de 

statuer sur la requête. 

Le conseil prend acte de la décision du tribunal administratif de Rennes et s’organise pour 

une nouvelle séance de cinéma de plage en Août 2023. 

5/ Convention d’assistance juridique 

Le cabinet d’avocats Gourvennec de Brest (conseil pour la commune) propose une convention 

d’assistance juridique et de conseil juridique hors contentieux. 
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Il s’agit d’assister la commune dans l’ensemble des dossiers relevant du droit public hors 

contentieux (organisation et fonctionnement de la collectivité, police administrative, contrats et 

marchés publics, urbanisme, gestion domaniale, maîtrise foncière, ressources humaines…) 

L’assistance se réalise par entretiens téléphoniques, consultations juridiques écrites, réunions au 

cabinet ou à la mairie. 

Le coût du contrat est de 400 € mensuel soit 4800 € pour l’année. 

Compte tenu du coût, le conseil municipal , à l’unanimité, ne souhaite pas adopter la 

convention proposée 

6/ Demande d’occupation temporaire du domaine public 

Mr Brier Thibaut de Lannion sollicite la commune pour la création d’une activité de réparation de 

vélo à domicile et acteur pro-vélo. 

L’activité proposée est réalisée avec un vélo-atelier sur une zone de 15 kms autour de Lannion. 

Mr Brier demande une AOT sur l’espace public : 2 M de long et 1,5 M de large. 

Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité. 

7/ Dispositif de médiation 

Le conseil municipal est appelé à se prononcer sur l’intérêt de signer une convention d’adhésion 

pour la médiation. 

La médiation est un processus structuré par lequel deux ou plusieurs parties tentent de parvenir à 

un accord en vue de la résolution amiable de leur différents avec l’aide d’un tiers : le médiateur. 

La médiation peut être proposée (avant le recours aux tribunaux) comme un mode de résolution 

des conflits entre employeur et agent. 

Il existe une médiation obligatoire (décisions administratives individuelles défavorables) et des 

médiations à l’initiative du juge ou des parties. 

Le Centre Départemental de Gestion a été autorisé par la loi à intervenir en tant que médiateur. Une 

convention d’adhésion doit être signée. Le coût pour la commune serait de 510 € pour 3 séances de 

médiation préalable obligatoire. Pour la médiation à l’initiative du juge ou des parties, les heures 

sont facturées selon un décompte et sur la base du tarif en vigueur (?) 

Le conseil s’interroge sur l’opportunité pour la commune qui emploie 6 agents d’adhérer à cette 

convention. Le maire propose de se renseigner pour obtenir plus de précisions notamment sur 

d’autres organismes habilités à proposer une médiation 

Le conseil municipal souhaite avoir plus d’informations avant de se prononcer. 

 

8/ Informations diverses 

• Rapports de l’organisme de contrôle (APAVE) 

 

Le conseil municipal est informé des résultats des rapports d’inspection de l’APAVE pour les suites 

à donner. 

1. SALLE DES FETES – ELECTRICITE : visite périodique annuelle 20/12/2022 

Aucune non-conformité identifiée 
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2. SALLE DES FETES – ERP : visite périodique annuelle 20/12/2022 

Aucune non-conformité identifiée 

3. ECOLE – ELECTRICITE : visite périodique annuelle 20/12/2022 

 

• Réaliser un schéma unifilaire de l’ensemble de l’installation et joindre les schémas 

aux différents tableaux 

• Tableau général : Préconisation de prévoir le remplacement de la canalisation 

départ école par un câble 3G6mm² d’un seul tenant en maintenant le disjoncteur 

32A existant ou rendre visitable la connexion sur la liaison existante en calibrant à 

25A le disjoncteur école et en supprimant le câble de section 2,5 mm² : le choix de 

cette deuxième solution pouvant entrainer des problèmes d’exploitations. 

• PC congélateur salle cantine : Préconisation de raccorder le départ repéré PC 

congélateur salle sous le disjoncteur MAL disponible. 

• Blocs autonomes d’éclairage de sécurité : Faire réviser les blocs autonomes ou les 

remplacer 

• Installer un appareil d’éclairage (garderie du haut) 

 

4. ECOLE – ERP : visite périodique annuelle 20/12/2022 

 

• Aucune non-conformité 

 

5. EGLISE – ELECTRICITE : visite périodique annuelle 20/12/2022 

 

• Tableau général : remplacer le capot sur bornier par un modèle démontable à l’aide 

d’un outil  

• Tableau général : départ cloches : interrupteur fusible à remplacer par disjoncteur 4 

pôles ou autre dispositif de séparation (prévoir un boitier) ; remplacer le couvercle 

du boitier de connexion par un modèle démontable à l’aide d’un outil 

• Eglise – chœur : Lampe de vie : remplacer le câble d’alimentation par un modèle 

avec conducteur de protection ; appareil d’éclairage au-dessus du chœur : 

remplacer le câble d’alimentation par un modèle avec conducteur de 

protection relié au circuit de protection 

• Nef et bas-côtés : Orgue : remplacer le câble par un modèle de type souple genre 

HO7RNF 

 

 

6. EGLISE – ERP : visite périodique annuelle 20/12/2022 

 

• Aucune non-conformité identifiée 

 

Le conseil municipal prend acte des observations effectuées et demande à la secrétaire de 

mairie de solliciter un devis pour remédier aux préconisations formulées. 

• Don 

Véronique Kermoal, peintre qui occupait les locaux de la maison d’Angèle quitte la région pour 

s’installer dans les Landes. Pour remercier la commune, elle fait don d’un tableau en céramique 

représentant une femme réalisant un tableau également en céramique.  

Le conseil municipal accepte ce don et remercie chaleureusement Mme Kermoal 

Sans autre point à l’ordre du jour la séance du conseil municipal est clos à 21 H 45.  
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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 AVRIL 2023 

Présents : Christophe ROPARTZ, Jean-Max MARTIN, Aude RUVOEN (secrétaire de séance), Brigitte 

LAURIN, Myrlande MARZIN, Jean Marie LUCAS, Gilles LE BIHAN, Pélagie GELARD, François 

PONCHON 

Absent : Véronique Paris 

Avant la séance, le Maire demande aux membres du conseil municipal si une des questions à l’ordre 

du jour peut présenter un conflit d’intérêt pour un des adjoints ou conseillers. Dans la négative, la 

séance est ouverte à 20 h 30. 

1/ Adoption du procès-verbal de la précédente séance 

Sans observation le procès-verbal de la séance du 20 Janvier 2023 est adopté à l’unanimité. 

2/ Compte de gestion et compte administratif 2022- Budget primitif 

2023 – Taux d’imposition-  Amortissements et tarifs communaux 

Le maire présente les données financières à l’issue de la clôture des comptes de l’exercice 2022. Il 

précise que les comptes de gestion du Trésorier de la commune et le compte administratif sont en 

concordance après vérification par les services de la Trésorerie et de la commune. 

• TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 412.359, 05 €   ( 633.033,92 € en crédits ouverts) 

• TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 490.698,70 €   ( 466.064,09 € en crédits ouverts) 

• Soit un excédent de fonctionnement de : 78.339,65 € 

 

• TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT : 240.146,95 €   ( 540.195,72 € en crédits ouverts) 

• TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT : 128.218,13 €    (514.943,38 € en crédits ouverts) 

• Soit un déficit d’investissement de 111.928,82 €   

(qui s’explique notamment par le décalage de dépenses et de recettes entre deux années : dépenses 

engagées sur la mam et subventions à recevoir en 2023 ; attente de subvention pour la rénovation 

énergétique de l’école : ORECA et attente de subvention DETR de la route de Bellevue) 

Pour le budget de l’école : 

• TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 29.484,62 €    

• TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 32.160,28 €   

Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité pour affecter l’excédent de 

fonctionnement  au budget d’investissement de l’exercice 2023 

En ce qui concerne le budget primitif pour l’exercice 2023, les données proposées sont les 

suivantes : 

• TOTAL DES DEPENSES ET DES RECETTES PREVISIONNELLES DE FONCTIONNEMENT : 

495.218,24 € 

( + 82.859,19 € par rapport au CA 2022 en dépenses) 
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Il convient d’inscrire les crédits en dépenses et en recettes en tenant compte de l’évolution de 

l’inflation de prix constatée d’ors et déjà mais également à venir sur certains postes de dépenses 

notamment les énergies, les repas de l’école….La commune est inscrite dans le dispositif de 

bouclier tarifaire pour les charges d’électricité. 
S’agissant des charges de personnel, il faut considérer l’évolution du tableau des effectifs (détaillé 

plus bas) 

 

• TOTAL DES DEPENSES ET DES RECETTES PREVISIONNELLES D’INVESTISSEMENT :  

953.990,72 € 

Les opérations prévues en investissement pour l’exercice 2023 sont les suivantes : 

• Intégration en dépenses et recettes de l’opération MAM 

• Travaux de voirie : route de land gily – Traou ar voas et Route de Ploumilliau – curage des 

fossés 

• Maison d’Angèle : en attente des devis pour demander la subvention Fond Vert, engagement 

pour les travaux de mise aux normes électriques et du devis d’audit énergétique ; 

L’inscription des dépenses et recettes se fera en budget supplémentaire. 

• Divers équipements (détaillés plus bas) 

Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité. 

S’agissant des taux d’imposition, ceux-ci restent inchangés pour l’année 2023 compte tenu 

notamment de l’inflation qui affecte les ménages. Un débat d’engage pour une éventuelle 

augmentation des taux pour les résidences secondaires. Toutefois, compte tenu du fait que celles-ci 

restent soumises à la taxe d’habitation, le conseil municipal ne modifie pas les taux concernés cette 

année. 

Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité 

Les charges d’amortissement restent inchangées pour l’exercice 2023 

Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité 

Les tarifs communaux restent inchangés pour l’exercice 2023 

Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité 

2/ Tableau des effectifs 

 

Plusieurs décisions sont à prendre au niveau de l’évolution du tableau des effectifs du personnel de 

la commune pour l’année 2023 : 

 

1. Agence postale : proposition d’un CDI à l’issue du CDD en juin 

2. Agent technique : prolongation du contrat de CDD d’un an. 

3. Contrat 6 mois pour services techniques :  renfort pendant la période estivale 

4. Club de plage : examen des candidatures 

A voir en fonction du candidat retenu la possibilité de jumeler le poste de renfort technique avec la 

direction du club de plage 

Le conseil municipal valide à l’unanimité les propositions faites sur le tableau des emplois 

3/ Achat d’équipement 

Le conseil municipal est appelé à se prononcer sur des devis d’achats d’équipement intégrés dans le 

budget primitif 2023 
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1. SDE(remplacement par des LEDS) 

 

a. Rénovation de la lanterne du foyer JO75 pour 663,00 € TTC (Route de Toul ar Vilin) 
b. Rénovation du mat du foyer GO214 pour 764,40 € TTC ( Intersection Route de 

Bellevue et Route des Moulins) 

c. Rénovation de la lanterne du foyer JO84 pour 663,00 € TTC ( Route de Kerivoal) 

d. Déplacement du foyer à l’école pour 2166,67 € TTC (installation au sol) 

e. Rénovation de la lanterne du foyer J117 pour 663,00 € TTC ( Route de Kerivoal) 

 

2. ELAN CITE 

a. Remplacement du radar pédagogique (hybride) en panne avec reprise ancien radar 

pour 1688, 40 € 

 

3. MANUTAN COLLECTIVITES 

a. 6 Tables pliantes Lifetime 183X76 PHD Blanc pour 776,90 € TTC pour un 

complément à la salle des fêtes. 

 

4. VITRAIL DE L’EGLISE 

a. Rénovation du vitrail pour 3288 € - Entreprise LANNOU 

b. 2 barlotières et grillage de protection pour le vitrail de l’église pour 2950,20 € TTC 

Entreprise MARIUS 

Des subventions de la Région et du Département ont été présentées et doivent être 

accordées. 

 

5. CARDIOUEST 

a. Défibrillateur Semi-automatique externe pour la mairie : 1194,00 € TTC garantie 8 

ans 

b. + un contrat d’assistance 120 € annuel (visite annuelle) 

 

6. MAISON D’ANGELE ( Voir plus haut) 

 

a. Audit énergétique de la maison d’Angèle avec calculs de déperdition et 

préconisations : 3120,00 € TTC – Entreprise ELIAD 

b. Mise aux normes électrique : 3376 € -Entreprise VAUCHEY 

 

Deux devis ART CAMP pour l’église restent en attente. 

Le conseil municipal valide à l’unanimité ces investissements 

 

4/ Adhésion à la fondation du patrimoine. 

La délégation Bretagne de la Fondation du Patrimoine propose à la commune une adhésion. 

La fondation du patrimoine peut aider les communes à renforcer l’attractivité du territoire 

communal pour la restauration du patrimoine public (église, lavoir, fontaines, ouvrages et 

bâtiments civils,….) 

Cette adhésion permet : 

• De bénéficier d’un accompagnement humain, technique, et financier des projets 

• D’avoir des liens privilégiés avec la fondation 
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• De participer aux instances de la fondation 

• De recevoir une lettre d’information mensuelle 

Pour une commune de moins de 500 habitants, la cotisation annuelle est de 100 €. 

Après discussion, le conseil donne son accord avec deux absentions. 

5/ Dispositif argent de poche 

Le conseil municipal est appelé à se prononcer sur le dispositif argent de poche : 

Depuis plusieurs années, la commune organise des missions argent de poche pour les jeunes de 15 à 

17 ans qui effectuent diverses activités sur la commune (nettoyage, fleurissement, peinture…) 

 

Les missions sont rétribuées 20 € par demi-journée avec une participation de la CAF.  

 

Le CIAS de LTC met en œuvre le dispositif Argent de poche et propose une convention avec la 

commune pour faciliter la gestion administrative des missions. 

 

La convention implique une adhésion à l’association LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT pour un montant 

de 186 € 

Après discussion, le conseil municipal ne valide pas la proposition de LTC et fixe à 15 € la 

somme versée par la commune pour une mission argent de poche. La gestion du dispositif 

reste communale. 

6/ Informations diverses 

• Proposition cabinet Gourvennec 

Le cabinet d’avocats Gourvennec de Brest (conseil pour la commune) propose une convention 

d’assistance juridique et de conseil juridique hors contentieux. 

Il s’agit d’assister la commune dans l’ensemble des dossiers relevant du droit public hors 

contentieux (organisation et fonctionnement de la collectivité, police administrative, contrats et 

marchés publics, urbanisme, gestion domaniale, maîtrise foncière, ressources humaines…) 

L’assistance se réalise par entretiens téléphoniques, consultations juridiques écrites, réunions au 

cabinet ou à la mairie. 

Le coût du contrat est de 400 € mensuel soit 4800 € pour l’année. Une deuxième proposition plus 

récente est de 300 €.  

Compte tenu du coût, le conseil municipal, à l’unanimité, ne souhaite pas adopter la 

convention proposée. Toutefois, le conseil municipal garde toute sa confiance dans le 

cabinet Gourvennec 

• Don 

Véronique Kermoal, peintre, a fait don d’un tableau en céramique qui sera installé au premier étage 

de la Mairie  

• Cinéma de plage 

Après discussion, le film retenu pour la séance annuelle de cinéma de plage prévue le dernier 

samedi de Juillet est « Antoinette dans les Cévennes » 

Le courrier d’information de la tenue de cette séance aux cinémas du secteur sera adressé 

prochainement. 
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• Enquête santé environnement 

Le CIAS de l’intercommunalité lance une grande enquête territoriale sur la perception que nous 

avons des implications de l’environnement (qualité de l’eau, de l’air, le bruit….) sur notre santé. 

C’est une action qui s’inscrit dans le projet régional de santé avec l’Agence Régionale de Santé de 

Bretagne qui doit donner lieur a un diagnostic puis des préconisations pour lutter contre les effets 

néfastes de certaines conditions environnementales sur la santé. 

Le questionnaire est accessible sur le site de la commune.  

Sans autre point à l’ordre du jour la séance du conseil municipal est clos à 22 H 22.  

Le prochain conseil municipal se réunira le 20 Avril 2023 à 20 h 30 

&&&&&& 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 AVRIL 2023 

Présents : Christophe ROPARTZ, Aude RUVOEN (secrétaire de séance), Brigitte LAURIN, 

Myrlande MARZIN, Gilles LE BIHAN, François PONCHON 

Absents: Jean-Max MARTIN (Procuration à Aude Ruvoen), Jean Marie LUCAS (Procuration à 
Brigitte Laurin, Pélagie GELARD (Procuration à Myrlande Marzin), Véronique Paris 

1/ Adoption du procès-verbal de la précédente séance 

Sans observation le procès-verbal de la séance du 3 Avril 2023 est adopté à l’unanimité. 

2/ Maison d’assistantes maternelles et logements sociaux 

• Plan de financement 

Le maire présente la synthèse du plan de financement (ANNEXE 1) du projet de construction de la 

MAM et des logements sociaux. 

Il précise que les éléments chiffrés constituent les derniers engagements des entreprises 

ayant soumissionnées à la consultation publique lancée le 26/11/2022 après négociation 
menée par l’architecte. 

Plusieurs constats sont à faire : 

• L’augmentation des prix des matériaux et l’inflation générale entraine une hausse 

des devis 

• Face à cette progression, l’architecte a revu certains dispositifs de construction afin 

de rester dans un budget compatible avec les possibilités de la commune. Les 

premières réponses à la consultation portaient à 829.845,35 € le montant HT des 

travaux ! Ce qui remettait en cause le projet. 

• En ce qui concerne le financement, une incertitude est apparue sur la possibilité de 

bénéficier du FCTVA pour la partie MAM (La commune a reçu en 2021 un courrier 

de la sous-préfecture qui valide le reversement mais le Trésorier semble avoir une 

autre interprétation) : des contacts sont en cours pour vérifier ce point très 

important pour le financement de l’opération. 

• Par ailleurs, les factures de travaux seront à régler avec un taux de TVA de 20 % 

alors que les logements sociaux bénéficient de taux minorés (10 et 5 %) 
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• L’opération est équilibrée avec les subventions, l’autofinancement, les reversements 

de TVA en fin de travaux et le recours à l’emprunt. 

• Le remboursement du recours à l’emprunt sera assuré par les loyers versés pour la 

MAM et les logement sociaux. 

• Le recours à l’emprunt sera minoré dans la mesure où le FCTVA serait reversé au 

budget de la commune.  

• Des dépenses ont déjà été mandatées sur 2022 et 2021 (Acompte honoraires…) 

• Toutes dépenses confondues (travaux et honoraires) le coût de la construction 

s’élève à 841.078,46 € TTC. Travaux HT : 641.131,02 ; Honoraires, bureau de 

contrôle, sps… HT 59.257,70 € 

Sur ces constats, une discussion s’engage sur le montant des dépenses. Par ailleurs, le 

maire confirme que les trois assistantes maternelles sont pleinement engagées sur le 

projet ; elles réalisent actuellement le projet de fonctionnement et la charte d’accueil qui 

devra être validé par les services de la Protection Maternelle et Infantile du Département. 

Le conseil, à l’unanimité, adopte le plan de financement de l’opération de 
construction de la maison d’assistantes maternelles et des logements sociaux. 

• Résultat de l’appel d’offres de la construction de la mam 

La consultation a été lancée le 26/11/2022 au BOAMP et sur le site MEGALIS. 

La date limite de réception des offres était fixée au 12 Janvier 2023 à 12 h 00. 

Au vu des résultats de la consultation, des négociations ont été engagées avec les 

entreprises ayant soumissionnées. La date limite des réponses a été fixée au 13/02/2023 à 

12 h 00. 

Le tableau d’analyse des offres établi par l’architecte après négociation (annexe 2) fait état 

du classement des offres sur les 14 lots (40 % de valeur technique et 60 % pour le prix). Un 

lot a été supprimé (cuisine des logements) 

Le récapitulatif des entreprises retenues est le suivant : 

Lot Désignation Entreprise Montant retenu 

HT 

Final (devis) 

1 Terrassement – VRD – Clôture - 

Espaces verts 

LE GRAND TP 56000 

2 Gros œuvre –Enduits extérieurs LAMOUR 152800 

3 Ossature bois – bardage terrasse MOTREFF 21089,90 

4 Couverture - Etanchéité DENIEL 

ETANCHEITE 

52500 

5 Menuiseries extérieures LE BIHAN 60230 

6 Menuiseries intérieures MOTREFF 48005,80 

8 Cloisons –Doublage ACI 56000 
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9 Plafonds suspendus – Corrections 

acoustique 

GUIVARCH 5287 

10 Chape – Revêtement de sol souple – 

carrelage 

ABGRALL 43890,98 

11 Peinture intérieure– Ravalement - 

Lasure 

MAHOU PEINTURE 17036,63 

12 Serrurerie – Garde-corps BSM 19680 

13 Electricité CFO CFA CCS KLM 30399,85 

14 Chauffage – VMC double flux –

Plomberie - Sanitaires 

CCS KLM 63297,64 

15 Panneaux photovoltaïques CCS KLM 14913 

 

Le conseil municipal valide les propositions sauf le lot 15 et demande au Maire de 

contacter l’architecte pour un devis de menuiseries mixtes (Aluminium extérieur et PVC 

intérieur). 

Sous cette réserve, le conseil municipal, à l’unanimité, donne son accord pour le 

choix des entreprises pour le projet de construction de la maison d’assistantes 
maternelles et des logements sociaux. 

2/ Fongibilité des crédits – M57 

Le maire expose que la nomenclature budgétaire et comptable M57 est appliquée depuis le 

01/01/2023 aux budgets de la commune. 

Le référentiel M57 assouplie les règles budgétaires offrant une plus grande marge de manœuvre 

aux gestionnaires.  

Ainsi, la fongibilité des crédits offre la possibilité pour l’exécutif de procéder à des virements de 

crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section, à l’exclusion des crédits relatifs aux 

dépenses de personnel, dans une limite fixée par l’assemblée délibérante et ne pouvant dépasser 

7,5 % des dépenses réelles de la section conformément à l’article L.5217-10-6 du CGCT.  

Le maire peut effectuer ces virements de crédits. Cela permet d’éviter d’avoir à réunir le conseil 

pour délibérer. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte le principe de la fongibilité des crédits. 

3/ Gestion des eaux pluviales urbaines 

Le maire expose que lors d’un précédent conseil municipal, la décision a été prise de 

transférer la compétence gestion des eaux urbaines à Lannion Trégor Communauté. Après 

analyse des bilans, le conseil est invité à autoriser le maire à signer une convention avec 

LTC pour acter le transfert d’actif des réseaux de la commune vers LTC pour un montant 
de 308342,20 € 
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Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise le maire à signer la convention. 

6/ Informations diverses 

• Maison d’Angèle 

Suite à la décision de louer la maison d’Angèle pour un commerce, le conseil avait 

décidé d’effectuer un audit énergétique pour envisager les travaux à engager pour 
réduire la consommation d’énergie. 

Le cabinet Eliad a été retenu au précédent conseil municipal. Le rapport a été rendu 

en Avril 2023. Il décrit l’état existant du bâtiment et présente trois scénarios 

d’amélioration thermique. Après discussion, le scénario 1 est retenu par le conseil 

municipal. Les travaux de ce scénario permettent une amélioration globale des 
performances du site. Ils comprennent : 

• Remplacement des menuiseries 

• Vérification des ventilations 

• Installation d’un poêle à bois 

• Installation d’un éclairage basse consommation 

L’estimation du coût est de 24.000 €  

Avant d’engager les dépenses de ces travaux, le maire va présenter une demande de 

subvention dans le cadre du dispositif Fonds verts du ministère de la transition 

énergétique. 

• Randonnée équestre : L’ACECA organise une randonnée équestre dont le parcours 

passera par la commune le 11 Juin 2023. 

• SDE : Le SDE 22 informe la commune que le sinistre lié à la chute de branches 

d’arbres route de Bellevue, a été réglé par l’assureur. 

Sans autre point à l’ordre du jour la séance du conseil municipal est clos à 22 H 17.  
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Vie locale et Associations 
 

Atelier sommeil pour seniors  

Au cours du 1er trimestre 2023, Cécile Lahaye, animatrice 

prévention santé ( à gauche sur la photo) , qui avait déjà 

animé l’an passé un atelier mémoire, a conduit un atelier 

sommeil. 

Ainsi, une douzaine de personnes se sont retrouvées à la 

mairie sur ce thème du sommeil. Lors de 6 séances, elles 

ont reçu de précieux conseils pour mieux 

dormir  notamment au niveau de la durée et du déroulement des cycles de sommeil, de 

la relaxation, de l’alimentation, des exercices physiques et tous les facteurs de nature à 

générer des troubles du sommeil. Comme pour l’atelier mémoire les participants ont 

déclaré avoir bien apprécié ces journées. 

 

 

 

 

 

 

 

Cérémonie du 8 mai  

Lors de cette commémoration 
du 8 Mai, date de la fin de la 
Seconde Guerre mondiale avec 
la  victoire des Alliés et la fin de 
l’oppression nazie, les noms 
des enfants de St Michel , morts 
pour la France,  ont été 
rappelés un à un.  

 

Parmi eux, René Jégou,             
mort en 1940, dont la mémoire 
et celle de sa femme Angèle 
sont évoquées dans la rubrique 
Souvenirs, souvenirs de ce 
bulletin. 
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L’école 

Avec les beaux jours et 
l’arrivée du printemps, 
les enfants de l’école de 
St Michel sont allés faire 
un petit tour, sous un 
vent bien présent, dans 
le bas du bourg.  
 
Les maternelles de 
Anne et Catherine, 
ayant passé quelques 
heures à confectionner 
leur costume de clown, 
ont pu faire admirer 
leurs atours sous le 
soleil printanier,  
accompagnés par les primaires dans leurs créations personnelles d’animaux de la mer, 
animaux marins qui ont eu du mal à résister à l’assaut d’Eole. 
 
 

 
Un goûter rassemblant enfants et 
parents a rassemblé tout le monde 
dans la cour de l’école. 
 
 
 
Le printemps a été l'occasion aussi 
de créer un mur végétalisé dans 
l'école et aux grands de raconter des histoires aux plus petits. 
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Amicale laïque  
 

L'Amicale organise son traditionnel moules-frites le mercredi 13 
juillet ce qui permet de financer les activités de l’année.  

Contact  amicale@saintmichelengreve.com    

Laure Doidi 06 16 53 60 33 

 

Ateliers participatifs 

A l’initiative de la commune le cimetière a été nettoyé et désherbé avant la cérémonie 

du 8 Mai et comme chaque année, des bénévoles se sont retrouvés le Dimanche 2 

Juillet  durant trois heures pour nettoyer la plage à l’approche de la saison. Un apéritif a 

conclu la matinée. 

 

Club de la plage 

 

Après une pause l’an 

passé faute de 

candidature, la 

commune a recruté 

cette année deux 

animateurs diplômés 

BPJEPS. Le club de 

plage des MichMoy's 

accueillera donc  les 

enfants de 3 à 13 ans à partir du 10 juillet jusqu’au 25 Août  Inscriptions sur place ou à la 

mairie de Saint Michel.  

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

mailto:amicale@saintmichelengreve.com
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Club Loc Mikel 
 

Les réunions du 3ème vendredi du mois se sont poursuivies cette année. 

 Le vendredi 2 Juin , 38 adhérents se sont retrouvés à midi pour l’apéritif à la salle des fêtes puis 

au restaurant Doyen de  Ploumilliau pour un excellent déjeuner à l’occasion de la fête des mères 

et des pères.  

 

 

Après une interruption cet été les activités reprendront en Septembre. 

Contact :   Brigitte Laurin 06 83 56 45 16  et  Geneviève Quéguiner      02 96 35 77 96 

Ici ça bouge  

 

 

.  
 

 

 

 
                                                     Bonjour à toutes et à tous. 
 

Année sabbatique pour ICI ça BOUGE 
 
Toute l'équipe d'ICI ça BOUGE a  décidé de prendre une année sabbatique. 

 
Après de nombreuses années d'investissements, l'équipe constituée de personnes toutes 

encore en activité professionnelle, souhaite passer la main. 
 

Nous espérons qu'une équipe motivée reprendra tout ce que nous avons mis en œuvre. 
 

Un grand appel a été effectué lors de l'assemblée générale du 11 juin. 
Le temps de la reprise par une nouvelle équipe ICI ça BOUGE restera en repos. 

Nous assurerons nos engagements pour le club de plage venant ainsi en aide à la 
municipalité 
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Nous garderons la page Facebook ICI ça BOUGE active 
afin de continuer à partager tout ce qui se passe à Saint Michel. 

 
Nous lançons aujourd'hui un appel aux personnes qui souhaitent s'investir, 

et continuer à faire vivre l'association. 
 

L'assemblée générale a eu lieu comme prévu le 11 juin 
           Souhaitons tous qu'une année sera suffisante pour qu'un nouveau bureau se forme. 

                     
Mot de la présidente  

Être membre d'une association est un DON de soi, de son temps, de son énergie . 
                Je remercie de tout mon cœur tous les bénévoles qui ont répondu présents 

à chaque manifestation, dans la joie et la bonne humeur. 
 

Grace à vous tous, notre magnifique village a pu vivre dans une belle dynamique, et enchanter 
le cœur de beaucoup de monde, que ce soit les locaux ou les vacanciers. 

 
Dans l'attente qu'une nouvelle équipe reprenne les rênes pour le bien du village 

                                               je vous souhaite un très bel été.   
Isabelle Touchard 

 

 

Nouveaux commerces 

Isabelle Poirier a démarré son projet fin 2022 

dans son atelier 3.14 créations face à la mer 

avec parmi ses thématiques une nouvelle vie 

pour des pneus reconvertis en cache-pot, 

jardinieres etc…mais aussi pour tous matériaux qui deviennent des pochettes, sacs, jeux 

de plage, cerfs-volants… 

Elle accueille aussi des créateurs locaux de linogravures, maroquinerie, bijoux en bois, 

gravures. Coin BD avec une collection pour tous les âges. Dans d’autres recoins de 

l’atelier elle propose des objets souvent inattendus pour chineurs 

Ouvert tous les jours sauf le mercredi de 10h30 à 12h30 et de 15h à 19h ;  

contact  Isabelle Poirier  07 68 32 41 89   troisquatorzecreations@gmail.com 

 

La Maison d’Angèle 

Dans la maison d’Angèle rénovée par la municipalité et 
réaménagée pour l’occasion , Aurélie Barré, styliste et 
décoratrice d’intérieur, a ouvert à Pâques la Douzoute, sa 
boutique-atelier mélangeant créations et une exposition et vente 
de mobilier et d’objets de décoration. 
Pièces uniques ou en série. Ici, tout est artisanal, neuf ou 
d’occasion, revisité, réparé, restauré. 
 
Une résidence est projetée pour collaborer avec les artistes et le 
savoir-faire local. 
Une offre mixte qui met en scène  Art de vivre, Arts Décoratifs & 
Arts populaires  
contact  Aurélie Barré  06 11 56 24 77 ouvert t l j  en Août. 

 

mailto:troisquatorzecreations@gmail.com
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JARTDIN 

EXPOSITION DE SCULPTURE Soleil et marée haute au rendez-vous pour le vernissage de la 

dix-huitième exposition de jARTdin ! 

 

Les artistes Guillaume FICHET, Félix VALDELIEVRE, Annelise NGUYEN et 

Bruno GUIHENEUF ont présenté leurs créations aux invités d'Yvonik et Jean-Max en 

préambule à la semaine d'ouverture au public qui s’annonçait sous une météo favorable. 

. 0 

 

SCENE D'ETE AU JARTDIN : concert de "WHITE OAK STANDING", suivi d'un apéritif autour 

des artistes.  

Un univers musical unique et poétique créé par Stefanie THEOBALD au chant, Mara DEVAUX 

au piano et Jonathan DOUR au violon pour un concert envoûtant et émouvant. 

Dimanche 30 juillet 2023, entrée 10€ réservation au 02 96 35 76 75 

 

 

Contact JARTDIN  :  yvonik.josse@orange.fr   tel 02 96 35 76 75 
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Yoga sur la grève 

Notre association propose des 
activités accessibles à toutes et à 
tous, dans la simplicité. L'objectif 
étant que chacune et chacun se 
sente mieux, et trouve des 
solutions ou des moyens pour 
entretenir une meilleure santé 
physique et mentale.  
Des réductions de tarifs sont 
proposées pour les personnes 
sans emploi, en invalidité, afin que 
toute activité soit accessible sans 
discrimination. 
Les projets : des cours de méditation seront proposés prochainement et à la rentrée, des stages 
de nettoyage du tube digestif, des conférences gratuites, des portes ouvertes pour faire découvrir 
les cours de yoga - Qi gong, une cure de revitalisation sur trois journées, avec un suivi sur quinze 
jours, Le stage de yoga par Walter Thirak aura lieu les 23 et 34 septembre, et cet été, des séances 
de yoga se dérouleront sur la plage, ainsi qu'en matinée des marches en forêt Des cours de yoga 
ont lieu tous les mardis et mercredis dans la salle des fêtes. Le nombre d'adhérents a encore 
considérablement augmenté cette année : 50 adhérents 
Pour cette nouvelle saison, l'association propose de nouvelles activités ponctuelles , comme des 
cours de renforcement musculaire, des cours de Tamalou, exercices spécifiques autour de 
douleurs du corps comme les épaules, les cervicales, des séances de "yoga du paresseux", 
consistant en des étirements et des pressions sur le corps, une conférence sur l'équilibre 
alimentaire, des stages de nettoyage du tube digestif, les stages annuels de jeûne Hildegardien 
(monodiète), et de yoga animé par le professeur, venu d'Italie, Walter Thirak. 
A noter que notre association est à la recherche d'un gite pouvant accueillir entre 5 et 7 
personnes pour  notre stage de jeûne Hildegardien annuel ou bi annuel. 
                   En vous souhaitant à toutes et à tous, un bel été lumineux ! 

 
Association Yoga sur la grève  -  Brigitte Dauphas 06 83 35 93 07 

 

    Association des plaisanciers du port de Toul ar Vilin (APSM) 

 

Chers amis plaisanciers et amis du port de Toul ar Vilin, 

Après une période de mortes-eaux  l’association APSM reprend sa course.  

Avec Jean-Luc Nicol et Pierre Yves Pichonnat que je remercie de leur présence, nous essayerons 

de faire vivre notre mouillage du mieux possible. Je profite de cette annonce pour remercier 

Danielle et Catherine qui sont d’une aide précieuse en veillant sur nos bateaux. 

Nous comptons sur la présence de tous les plaisanciers et amis pour pouvoir mener à terme tous 

nos projets. Un moment d’échange a été programmé courant juin. 

Contact : Pascal Gélard , président de ASPM  tel 06 12 20 09 50 
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Restauration du vitrail du baptistère de l’église  

 

 

Après la minutieuse dépose du 

vitrail de Robert Micheau-Vernez 

début avril par M Julien Lannou,  

verrier à Pontrieux, selon les 

prescriptions de Mme Véronique 

André, Architecte des Bâtiments 

de France, mise en place d’une 

protection de la verrière. Puis 

Jean-Marie Lucas pour la 

municipalité et Jean-Denis Laurin 

pour l’association Amevec ont eu 

une réunion le 30 Mai à l’atelier 

pour faire le point sur l’avancement de la restauration. 

 
Mme Cécile Oulhen de la Drac (Conservation des monuments historiques) était présente 
ainsi que Mme Céline Robert (Antiquités d'art) du Conseil Départemental 22. 
Le vitrail a été entièrement démonté sans plomb et mis à plat avec plus de 145 pièces 
formant comme un puzzle. Les questions techniques sur le lacunaire (les verres 
manquants) et son traitement, la traçabilité des parties restaurées, le choix de finition des 
bords près du mortier de scellement dans le mur de l'église ont été examinées dans le 
moindre détail et les protocoles validés au plus haut niveau des services et laboratoires 
des Affaires culturelles. 
 
M. Lannou compte remettre en place le vitrail avec la protection extérieure pour le 14 
Juillet, à temps pour l'inauguration de la plaque de la venelle dédiée à l’artiste autour du 
vitrail rénové le samedi 16 septembre prochain lors  des journées du patrimoine 2023 . 

Julien Lannou 
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Association pour la mise en valeur de l’église et du cimetière marin  
 
L’assemblée générale ordinaire d’Amevec a rassemblé le 28 Avril une trentaine d’adhérents en 

présence du maire  François Ponchon et du Père Jean-Marc L’Hermitte membres de droit. Le 

bureau a présenté ce qui a été entrepris grâce au soutien des plus de 60 adhérents avec en 

particulier : élaboration d’un calendrier d’ouverture de l’église par des membres durant toutes les 

vacances scolaires , visites de groupes, nettoyage des lieux, signalétique, réfection de la statue 

de St Michel, recherche d’origine de l’humidité sous l’orgue, diagnostic de l’impact sur la nouvelle 

cloche, aide au montage de la crèche  et soutien du concert du solstice d’hiver et de Noël. 

 

Le concert de « La cosmologie de la poire » donné par un quatuor international de professionnels 

du jazz a réuni plus de 120 participants et connu un vif succès. 

 

Marie-Françoise Doyen a entrepris bénévolement une magnifique 

rénovation de la statue en plâtre de St Michel utilisée lors des processions 

qui pourra être redécouverte lors du prochain pardon du 30 Septembre. 

Auparavant lors des journées du patrimoine, la venelle Robert Micheau-

Vernez, l’artiste dont les vitraux ont contribué au classement de l’église, 

sera officiellement inaugurée par la municipalité le samedi 17 Septembre. 

A cette occasion, Mikael Micheau-Vernez, 

exposera quelques œuvres de son père dans la 

salle des fêtes où il fera une conférence sur la vie 

et les œuvres de cet «  alchimiste de la couleur »  

Contact  Hélène Dubois, secrétaire d’Amevec 

  amevec22@gmail.com et 06 68 15 32 62 

 

mailto:amevec22@gmail.com
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Association  « Cultures en Grève » 

L’association organise deux évènements cet été : 

Concert de Musique tzigane 

Eglise de Saint-Michel, le mercredi 19 juillet 2023 à 21h, dans le cadre du circuit des 

chapelles. 

Au commencement il y a 16 cordes... 

deux guitares, une contrebasse, 

Louis Boudot, Joris Viquesnel et 

Julien Dédé Pinel.  

La musique est un voyage ? 

Ils nous emmènent loin, en passant 

des compositions aux standards de 

Jazz réarrangés ou encore en 

s’attaquant au répertoire de la 

musique dite classique, on reconnaît 

les lieux, on croise Django bien sûr, 

mais chaque voyage est une 

première fois, les paysages sont 

neufs sous les doigts des trois 

complices qui semblent inventer leur musique en nous l’offrant...C ’est le Louis Boudot Trio, à 

écouter absolument et sans tarder ! 

 

Théatre   prénom : MARCEL 

Salle des fêtes de Saint-Michel le mercredi 2 Août 

2023  à 20h30 

Texte et jeu : Denis Bernet-Rollande ; Musiques, 

Georges Brassens, Erik Satie au piano P. Reboud 

Hommage à Bascoulard : Marcel vivait d’une étrange 

façon au 20eme siècle à Bourges. Dessinateur, artiste 

travesti et clochard, il a laissé un œuvre importante, 

des dessins, des photographies et des autoportraits en 

dame. La police disait de lui :  Il est très connu de nos 

services, c’est une personne très malpropre, vêtue de 

vêtements en loques, il s’habille en femme, c’est un 

individu un peu simple d’esprit. Il aime à se livrer en 

ville à des excentricités. 

« Moi qui aime jouer sur scène des femmes et des 

personnages marginaux, j’ai eu envie de le connaître 

et de vous le faire connaître »    

                  Denis Bernet-Rollande 

 

 

Contact ; Cultures en grève :  yvonik.josse@orange.fr  tel 02 96 35 76 75 
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Un conteur michelois venu d’Outre Rhin 

Comme son nom l’indique Hans Peter Lauenroth n’est ni 

breton, ni même grand-breton mais natif de Hambourg, 

surnommée « la porte du monde » le plus grand port de 

nos voisins allemands mais aussi une superbe ville de 

culture où il fait bon se poser ! 

Après des études dans le commerce international qui le 

rend polyglotte, il travaille dans le monde du théatre, à la 

radio de Berlin et la photographie. Puis durant vingt 

années , il s’occupe avec sa compagne d’une association 

d’handicapés  dont il est trésorier : une vie aux multiples 

facettes à travers toute l’Europe qui l’ouvre sur le 

monde… 

Aujourd’hui, il se consacre à l’écriture et à ses talents de 

conteur. Saint Michel où il réside depuis  5 ans lui procure 

le calme et la beauté  incomparables de la lieue de grève 

dont il a besoin pour méditer et  travailler. Et il s’échappe 

parfois vers Vienne, «  la ville de la musique » où il se 

ressource et puise des idées pour ses contes mis en musique. 

Car Hans Peter a toujours aimé conter des histoires et des poèmes. Dès son arrivée en France 

il commence à écrire de manière plus intense et régulière : «  Je n’invente pas des histoires, dit-

il, ce sont elles qui viennent à moi… » Tous les sujets de société l’intéressent et l’interrogent : la 

vie, la solitude, la fantaisie, la place des femmes dans notre monde etc… .Et il aime que la 

musique accompagne et souligne  agréablement sa parole. Ainsi , en cette année 2023 il a écrit 

un deuxième « audio-livre » de récits et de poésies mis en musique par Nikola Zaric et  il a été 

sélectionné pour présenter ce travail à la foire littéraire de Leipzig qui s’est tenue au mois d’Avril. 

mail :   hpauenroth@feder-kiel.eu                  site      https://poetry-notes.eu/ueber-mich  

éditeur : selfpublisher Verband Deutschland 

                                                       &&&& 

 

La passion d’une vie ! 

 

Mathieu Ropartz a d’abord exercé les beaux métiers de 

boulanger et de menuisier tout en pratiquant pendant 30 ans 

le surf qui était sa vraie passion. 

Encouragé alors par ses amis , il suit en 2015 une formation 

de 8 mois à l’UCPA puis obtient le BPJEPS, son diplôme de 

moniteur d’Etat de surf . 

Le surf désigne la vague déferlante. C’est un mot anglais 

utilisé notamment dans le Pacifique à Honolulu, dans l’Etat 

américain d’Hawaï, où l’on pratique le  « surf riding » depuis 

des siècles . Surfer c’est glisser sur les vagues.  

Les anglo-saxons -notamment américains et australiens -ont 

été à la source de nombreuses innovations dans ce sport. 

https://poetry-notes.eu/ueber-mich
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En conséquence, en créant en 2017 son école de Surf, Mathieu 

choisit donc tout naturellement de l’appeler Mat’Surf School avec 

le slogan : 

« the only thing that matters, Surf is life » puisque  le Surf est SA 

passion  et que pour lui c’est LA vie ! 

Il décide de l’ouvrir dans la lieue de grève de Saint Michel pour 

ses belles vagues propices au surf et sa vaste baie permettant la 

pratique du surf en toute sécurité par de nombreux adeptes, 

notamment les enfants. 

Durant l’année scolaire, de Mars à fin Juin puis de Septembre à fin  Novembre il accueille 

une soixantaine d’élèves, dès l’âge de 7 ans  pour la découverte du surf, du paddle,  

 

du longboard, du bodyboard… 

L’été il accueille beaucoup de touristes, notamment en groupes ou en cours particuliers. 

D’autre part , il entraîne ici ou dans d’autres «  spots » , au niveau compétition, un groupe 

d’une dizaine de jeunes avec à son actif un champion et une championne dans leur 

catégorie. 

                                            

Alors, vive la glisse ! 

     Contact mathieu.ropartz@live.fr     06 20 90 14 11    site web www.matsurfschool.fr 

mailto:mathieu.ropartz@live.fr
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   photo Nadine Prigent 
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Le saviez-vous?                            
 

 

Pour les jeunes 

 

AVENIR JEUNES  Ouest Côtes d’Armor anime un réseau de 

Veilleurs Municipaux répartis sur l’ensemble du  territoire. La 

mission de ces veilleurs consiste à se faire le relai  de la Mission 

locale pour les jeunes de la commune âgés de 16 à 26  ans  ayant 

la nécessité d’accéder aux services proposés (aide à la mobilité, 

atelier code de la route, conseil à la recherche de formation ou 

d’emploi, offres d’emploi, appui financier...). Le Veilleur Municipal 

oriente directement le ou la jeune vers la conseillère référente du territoire. 

Myrlande Marzin, conseillère municipale est la Veilleuse de la commune de Saint-Michel-

en-Grève ; elle est disponible pour vous apporter les premières informations et vous 

mettre en relation  avec Avenir Jeunes . Contact 06 42 53 21 00   

myrlandemarzin@hotmail.com 

 

Promenade des chiens  

Durant le période estivale durant laquelle nos amis 

les chiens ne sont pas admis sur la plage pour 

raisons sanitaires ( cf p 4) , on peut les mener en 

laisse  jusqu’au parking du Roscoät   en empruntant 

le chemin côtier le long de la route, sans oublier 

bien sûr leur petit sac à crottes pour le bien des 

nombreux marcheurs ! 

Ils auront alors tout loisir de gambader et de jouer 

sur la plage au-delà de la zone réservée à la 

baignade. 

 

Bara Mod Gwechal  

Depuis le 14 juin, vente de pain au levain le mercredi de 16h à 18h30, place de l’église  

face au petit St Michel.  

Farines fermières bio  

Faible ensemencement, absence de pétrissage intensif, pousse longue garantissent un 

pain de garde aux saveurs douces.  

Viennoiseries bio au blé breton. Pain pétri la veille pour le lendemain.  

Commande possible l’avant-veille. 1 pl Massignon, le Vieux Marché 07 80 04 29 52  

baramg@laposte.net  
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Souvenirs, souvenirs                           

Qui était Angèle ? 

A l’occasion de l’ouverture d’une nouvelle 

activité dans la maison du 2 rue de 

l’église, certains se demandent peut-être 

pourquoi on appelle cette maison « La 

maison d’Angèle ». Les Michelois de 

longue date, eux, le savent ! 

Angèle était  née en 1902 à Brélévenez 

dans une famille très nombreuse. Ses 

parents, Yves et Françoise Le Lann y 

étaient paysans. 

Elle a épousé René Jégou, originaire de 

Plougasnou et a eu 3 enfants, une fille 

Jeanette et deux garçons René et 

Bernard. Elle est décédée le 12 novembre 

1986 à l’âge de 84 ans. 

Arrivée avec son mari à Saint-Michel-en-

Grève dans les années 35-36, elle a 

ensuite habité cette maison jusqu’au 

début des années 1980.  

Le rez-de-chaussée était à l’époque 

partagé par une cloison : à gauche, on 

entrait dans son petit commerce 

d’épicerie, et du côté droit se trouvait sa 

cuisine avec son poêle à bois et l’escalier 

raide. A l’étage, là aussi une cloison qui 

séparait les 2 chambres. Ses petites filles se souviennent qu’elles venaient y dormir avec la 

famille ou à l’occasion de fêtes religieuses où la rue était décorée de fleurs. 

Angèle jeune 

devant la maison, la mère d'Angèle assise, Angèle à gauche, et une partie de la famille, dont Renée 
Duguen qui était sa nièce, au bout à droite ,. 
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Angèle vendait des produits des fermes alentour, œufs, beurre, des fruits et légumes, et de 

l’épicerie. Les « dames de la campagne » amenaient leur production et à la sortie de la messe 

« allaient boire un jus chez Angèle » et faire leurs courses. Les meilleurs beurres étaient 

réservés à l’avance ! 

Les enfants des différentes générations qui l’ont côtoyée se souviennent surtout des bonbons 

qu’on trouvait chez Angèle : des rouleaux de Zan, des carambars, des sucettes « Pierrot 

Gourmand », et plus tard du soda « Very good », des malabars avec le tatouage. Il fallait faire 

la queue, car il y avait du monde et Angèle prenait son temps. La boutique était petite et il lui 

fallait souvent aller dans la réserve chercher les 

denrées. « Angèle, tu me donneras un 

camembert bien blanc ! » se souvient avoir 

entendu un enfant d’alors. 

Angèle n’a pas eu une vie facile. René, son mari, 

qui était dans la marine marchande, est décédé 

en mai 1940 à bord du cargo « Pavon » 

réquisitionné pour évacuer des soldats et 

bombardé par un avion allemand au début de la 

bataille de Dunkerque. Son nom figure sur le 

monument aux morts de Saint Michel.                   

Jeune veuve, elle perdra également sa fille qui 

décèdera d’une leucémie à l’âge de 20 ans en 

1946 et également son fils René  en 1969.  Elle 

allait parfois en voyages organisés par le 

Recteur, l’abbé Etrillard , avec sa sœur Louise. 

Après l’arrêt de son commerce dans le milieu des 

années 1960, elle restera habiter dans la maison, 

et les proches continuaient à « aller boire un jus » 

chez elle à la sortie de la messe. Elle se tenait 

souvent sur le pas de la porte, les mains dans les 

poches de son tablier. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Angèle en voyage, reconnaissable à son 

chignon partagé en 2, avec sa sœur Louise en 
haut à droite.  

Mort pour la France 
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La maison d’Angèle appartenait au bureau d’aide sociale qui, ne pouvant assurer les travaux 

nécessaires, la céda à la mairie qui est en depuis 

propriétaire. 

Un jour, peut-être, on y vendra à nouveau des 

bonbons, qui sait ! 

Un grand merci à ses petites filles Marie-Claire et 

Odile, à Liliane Duguen et Sylvie Gélard qui m’ont 

renseignée sur la vie d’Angèle et fourni les photos. 

Merci également aux enfants michelois d’alors 

d’avoir partagé leurs souvenirs. 

                             

Hélène Dubois 

                             

                                   Sites consultés  

https://patrimoine.bzh/ , https://www.acte-deces.fr/ 

http://dkepaves.free.fr/ 

 

 

Calendrier 
 

2 Juillet    Atelier participatif : nettoyage de la plage le matin de 09h à 12h  

4 Juillet    Concert de la chorale AWEL DREGER  et orgue : église 20h30 – libre participation 

10 Juillet  Ouverture du club de la plage  

13 Juillet   «Saint Michel en Fête »: descente aux flambeaux, restauration, musique,               

feu d’artifice 

19 Juillet   église, 21h , Concert de musique tzigane : organisé par « Cultures en grève »    dans    

le cadre du circuit des chapelles  

29 Juillet  en soirée cinéma géant sur la plage  

30 Juillet  18h    concert JARTDIN sur réservation 

2 Août 20h30     théâtre Prénom : MARCEL, salle des fêtes, 20h30 -  organisé par             

« Cultures en grève »   

7 Août 20h15     20eme édition de la Randonnée contée nocturne. RV au portique de la plage 

16 et 17 Septembre journées du patrimoine- Inauguration de la venelle Robert Micheau-Vernez 

30 Septembre 18h, Pardon de Saint Michel-en-Grève 

 

 

 

               Angèle devant la maison à la fin de sa vie. 

https://patrimoine.bzh/
https://www.acte-deces.fr/
http://dkepaves.free.fr/
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 Bouquiniste, salon de thé, 

expo 

27 rue de la côte des bruyères 

Tel: 02.96.35.78.33 
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           06 50 95 24 23 

www.lacerisesurlebiscuit.fr 

               

 

 

 

 

 

 

 

              

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ibidem’ PLAGE 

06 42 58 21 00 

Bar,,Tapas,,gaufres, 

 barbe à papa 

Espace livres et Jeux 
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